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Pas de repos pour les braves...

… enfin si, un peu quand même, nous ne sommes pas des machines ! Quinzaine allégée pour Info FNMNS, qui reprendra son rythme habituel dans les prochains numéros. Bonnes vacances de printemps!

STATUT CARRIERE
2005, année d'éclaircie pour le pouvoir d'achat des territoriaux... sauf pour la catégorie B

2005 a été favorable pour les salaires des agents territoriaux, puisque ceux-ci ont progressé cette année-là, par rapport à l'année précédente, de 0,5% en tenant compte de l'inflation, selon une étude de l'Insee rendue publique ce 3 avril.

Cette hausse est, rappelons-le, intervenue après une dégradation du pouvoir d'achat de 0,7% entre 2003 et 2004 et une stagnation entre 2002 et 2003. Les chiffres de l'Insee correspondent à la progression du salaire mensuel net moyen des 1,2 million d'agents territoriaux travaillant à temps complet. Celui-ci s'établissait fin 2005 à 1.623 euros. L'évolution des salaires résulte pour l'essentiel "de la hausse de la valeur du point fonction publique (+0,85% en moyenne sur 2005 en euros courants) et de celle de l'indice minimum de la fonction publique qui a crû de 4,6% en juillet 2005", indique l'institut.

Cette évolution n'a pas été uniforme entre les agents. Loin s'en faut. Elle a été positive pour les agents des catégories A et C, dont le pouvoir d'achat a progressé respectivement de 1,4% et 1%. En revanche, les agents de catégorie B ont été exclus de l'amélioration du pouvoir d'achat : le leur a baissé de 0,4%.

Par ailleurs, suivant la collectivité ou l'établissement où l'agent exerçait ses fonctions en 2005, le salaire net moyen variait entre 1.416 euros pour les agents des centres communaux d'action sociale et 2.249 euros pour ceux des conseils régionaux.

Trompe-l'oeil

Si l'on s'en tient aux moyennes, le salaire des territoriaux a réellement progressé entre 2004 et 2005. Dans la réalité, le pouvoir d'achat de nombreux territoriaux a pourtant reculé comme le montre une autre méthode de calcul utilisée par l'Insee, qui ne retient que les agents à temps complet et présents en 2004 et 2005 chez le même employeur. 48% de ces agents ont eu des hausses de salaire inférieures à l'inflation. A l'opposé, un quart des agents retenus dans l'échantillon de l'Insee a connu une hausse de salaire supérieure à 2,9% en euros constants. Pour 10% de ces agents, la progression a même été supérieure à 8,5%. "Les fluctuations des diverses primes, les rappels de salaires consécutifs à une promotion intervenue antérieurement participent à cette diversité", commente l'Insee.

Parce que les agents de catégorie C représentent près de 80% des effectifs de la fonction publique territoriale, le salaire net moyen de celle-ci est plus faible que celui de la fonction publique d'Etat. Selon une récente étude de l'Insee, le salaire mensuel net moyen des agents de l'Etat s'élevait à 2.108 euros en 2004.

Aller plus loin sur le web

· L'étude de l'Insee sur les salaires des agents de la fonction publique territoriale en 2005 



CNRACL : validation des services - URGENCE

Depuis le 1er janvier 2004, la demande de validation doit être déposée dans le délai de deux ans à dater de la notification de la titularisation pour les fonctionnaires civils et les magistrats ou de la prise de fonctions pour les militaires. Dès lors, toutes les fois où le fonctionnaire est, dans le courant de sa carrière, nommé à nouveau stagiaire puis titularisé dans un nouveau grade ou corps, un délai de deux ans lui est à nouveau ouvert pour faire valider les services de non titulaire qu’il a précédemment accomplis, s’il ne l’a pas demandé auparavant. En revanche, lorsque le fonctionnaire bénéficie d’une promotion de grade, sans nouvelle période de stage, le délai ne peut être rouvert car il n’y a pas de nouvelle titularisation. A titre transitoire, les fonctionnaires et magistrats titularisés avant le 1er janvier 2004 et les militaires ayant pris leurs fonctions avant cette date peuvent demander la validation de leurs services de non titulaires avant leur radiation des cadres et au plus tard le 31 décembre 2008.



Compensation des exonérations de cotisations sur les heures supp pour la CNRACL
Dans un communiqué du 31 mars 2008, la CNRACL annonce qu'elle a obtenu la compensation des exonérations de cotisations sur les heures supplémentaires. 



Concours d'auxiliaire de puériculture et d'auxiliaire de soins
Le décret n° 2008-315 du 4 avril 2008 portant modification du décret n° 93-398 du 18 mars 1993 modifié relatif aux conditions d'accès et aux modalités d'organisation des concours sur titres pour le recrutement des assistants territoriaux socio-éducatifs, des éducateurs territoriaux de jeunes enfants, des moniteurs-éducateurs territoriaux, des agents sociaux territoriaux, des agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles, des puéricultrices territoriales, des infirmiers territoriaux, des rééducateurs territoriaux, des auxiliaires de puériculture territoriaux, des auxiliaires de soins territoriaux et des assistants territoriaux médico-techniques a été publié au Journal Officiel du 6 avril 2008.

Le décret supprime l'épreuve d'admissibilité pour les concours d'auxiliaire de puériculture territoriaux et d'auxiliaire de soins territoriaux. 

L'épreuve d'admission consiste en une épreuve d'entretien de 15 minutes.



Autorisations d'absence pour fêtes religieuses en 2008

Une circulaire ministérielle du 19 mars 2008 dresse la liste des autorisations d'absence pouvant être accordées en 2008 au titre des fêtes religieuses. Consultez-là.
Alerte juridique

Réforme de la journée de solidarité
Une proposition de loi n° 711 a été présentée par M. Jean Leonetti en vue de rectifier une disposition de la loi de la loi du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l'autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées.

Ce texte propose ainsi de supprimer la disposition législative fixant au lundi de Pentecôte le jour d'accomplissement de la journée de solidarité en cas d'absence d'accord de branche ou d'entreprise définissant les modalités d'accomplissement de cette journée. 

Serait ainsi supprimé dès le 2 mai 2008 le mécanisme de fixation par défaut au lundi de Pentecôte de la journée de solidarité, qui avait généré des incompréhensions.

La proposition de loi a été adoptée en 1ère lecture à l'Assemblée nationale le 26 mars 2008, et elle sera discutée au Sénat le 9 avril prochain.

 

La mise en place de la journée de solidarité
La journée de solidarité a été instituée par la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l'autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées, pour le secteur privé par son article 2 et pour la fonction publique par son article 6. 

Cette journée prend la forme d'une journée annuelle de travail supplémentaire non rémunérée, dans la limite de sept heures. Le dispositif applicable aux fonctionnaires et aux agents publics non titulaires est défini par l'article 6 de la loi du 30 juin 2004. 

Pour les fonctionnaires et agents publics non titulaires de l'Etat, des collectivités territoriales et de la fonction publique hospitalière, la journée de solidarité est fixée respectivement par arrêté du ministre compétent, par délibération de l'organe exécutif de l'assemblée territoriale compétente ou par décision du directeur de l'établissement hospitalier. 

A défaut de décision prise avant le 31 décembre de l'année précédente, le dernier alinéa de l'article 6 de la loi du 30 juin 2004 fixe la journée de solidarité au lundi de Pentecôte.

 

La proposition de réforme du dispositif
Ce texte propose de mettre en œuvre le scénario 2 proposé par la mission d'évaluation conduite par M. Eric Besson, en supprimant du code du travail le caractère supplétif du lundi de Pentecôte pour la détermination de la journée de solidarité. A défaut d'accord collectif du travail dans l'entreprise ou dans la branche, la loi n'imposerait plus de fixer au lundi de Pentecôte la journée de solidarité : il appartiendrait aux employeurs de déterminer, après concertation, les conditions d'accomplissement de la journée de solidarité.

Cette proposition poursuit les objectifs suivants : simplifier le dispositif ; éliminer l'uniformisation imposée au travers de la fixation par défaut de la journée de solidarité au lundi de Pentecôte ; permettre d'adapter les modalités d'accomplissement à la diversité des situations locales. 

Dans ce cadre, la proposition de loi précise que les conditions de réalisation de la journée de solidarité seraient fixées de la manière suivante :

- dans la fonction publique territoriale, par une délibération de l'organe exécutif de l'assemblée territoriale compétente, après avis du comité technique paritaire concerné ; 

- dans la fonction publique hospitalière ainsi que pour les praticiens mentionnés à l'article L. 6152-1 du code de la santé publique, par une décision des directeurs des établissements, après avis des instances concernées ; 

- dans la fonction publique de l'Etat, par un arrêté du ministre compétent pris après avis du comité technique paritaire ministériel concerné.

La journée de solidarité pourrait être accomplie selon les modalités suivantes :

1° le travail d'un jour férié précédemment chômé autre que le 1er mai ;

2° le travail d'un jour de réduction du temps de travail tel que prévu par les règles en vigueur;

3° toute autre modalité permettant le travail de sept heures précédemment non travaillées, à l'exclusion des jours de congé annuel,

Ces dispositions entreraient en vigueur à la date du 2 mai 2008.

Concrètement, et même si le Sénat adopte ce texte en première lecture, il restera peu de temps aux employeurs territoriaux pour organiser les modalités de mise en œuvre du nouveau dispositif.

Dernière minute

La proposition de loi sur la journée de solidarité a été adoptée définitivement, après son vote par le Sénat le 9 avril 2008.

· Petite loi 



Questions parlementaires
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 HYPERLINK "http://questions.assemblee-nationale.fr/q13/13-17237QE.htm" \t "_blank" Question écrite AN n°17237 - 1er avril 2008 - Evolution du statut des policiers municipaux
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 HYPERLINK "http://questions.assemblee-nationale.fr/q13/13-16162QE.htm" \t "_blank" Question écrite AN n°16162 - 25 mars 2008 - Perte du droit à pension de réversion pour les conjoints de fonctionnaires décédés
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 HYPERLINK "http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ080103065" \t "_blank" Question écrite Sénat n°03065 - 3 avril 2008 - Assistance juridique aux petites communes
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 HYPERLINK "http://questions.assemblee-nationale.fr/q13/13-13694QE.htm" \t "_blank" Question écrite AN n°13694 - 25 mars 2008 - Perspectives de développement de l'intercommunalité


Une affectation non conforme au statut de l'agent est-elle indemnisable ?
Une affectation prolongée dans un poste qui n'est pas conforme au statut d'un agent constitue une faute de l'administration qui donne lieu à indemnisation au titre du préjudice subi.

Un contremaître d'un centre hospitalier (CH) avait été affecté (entre 1994 et 2003) au service des achats. L'intéressé considérait cette affectation comme fautive et demandait la condamnation du CH en réparation du préjudice qu'il estimait avoir subi (à hauteur de 30 000 euros). Par un jugement du 6 décembre 2005, le tribunal administratif avait rejeté la requête de l'agent au motif que l'intéressé n'établissait pas qu'il aurait été privé d'une chance de promotion.

La juridiction d'appel a constaté qu'il ressortait notamment d'un courrier (du 26 octobre 1999) du directeur du CH, que les fonctions confiées à l'intéressé au sein du service achats ne comportaient ni responsabilités ni tâches d'encadrement et qu'elles ne nécessitaient pas la présence d'un agent à temps complet. La CAA a considéré que c'est à bon droit que le TA avait estimé que l'emploi confié à l'agent ne correspondait pas aux fonctions devant être confiées à un contremaître (conformément à son statut particulier). La CAA a donc confirmé que cette affectation présentait en conséquence un caractère fautif (alors même que les responsables successifs de la cuisine du CH n'auraient plus souhaité travailler avec l'intéressé).

La CAA a apprécié le préjudice moral et les troubles dans les conditions d'existence compte tenu notamment de la durée de l'affectation mais également au regard de l'absence de contestation par le requérant (avant 2001) de la nature des tâches qui lui étaient confiées.

Il a été conclu à l'annulation du jugement du TA et à la condamnation du CH à payer à l'agent la somme de 5 000 euros.

(CAA Paris - 18 décembre 2007 - n° 06 PA 00753).



Un refus de protection fonctionnelle annulé : le harcèlement est reconnu.
Une mobilité qui entraîne une dégradation des conditions de travail et aboutit à la détérioration de l'état psychologique et de santé d'un agent est constitutive d'agissements répétés de harcèlement moral.

Une rédactrice territoriale d'une commune avait fait l'objet d'une décision du maire (du 16 février 2004) de refus du bénéfice de la protection fonctionnelle. Par un jugement du 27 juillet 2006, le tribunal administratif avait rejeté la demande de l'intéressée tendant à l'annulation de la décision du maire.

La juridiction d'appel a relevé que pour demander le bénéfice de la protection, l'agent mettait en cause les conditions matérielles et morales dans lesquelles elle avait été mutée du service de la communication (où elle exerçait de fait les fonctions de chef de service) au service jeunesse-emploi-sport où elle avait succédé à un agent de catégorie inférieure à la sienne. La CAA a estimé que l'agent établissait, au vu des témoignages produits et compte-tenu de ses conditions matérielles de travail, qu'elle n'avait pu exercer effectivement les attributions décrites dans sa décision d'affectation.

La CAA a également constaté que cette situation était concomitante à l'élection de l'intéressée au conseil communautaire (où elle siège dans l'opposition), alors que la commune qui l'emploie, qui est membre de la communauté urbaine, fait partie de la majorité. La CAA a relevé que cette situation avait duré plus d'un an avant que l'agent soit admise en congé de maladie, puis en congé de longue durée, en raison de la détérioration de son état psychologique, puis de son état de santé, consécutive à la dégradation de ses conditions de travail.

La CAA a considéré qu'une telle situation ne caractérisait pas la simple manifestation du pouvoir hiérarchique dans le cadre de son exercice normal, en vue de l'organisation des services, mais révélait, dans les circonstances particulières de l'espèce, des agissements répétés de harcèlement moral.

Il a été conclu à l'annulation du jugement du TA du 27 juillet 2006 et il a été enjoint à la commune de mettre en œuvre la protection fonctionnelle à l'égard de la requérante.

(CAA Nancy - 2 août 2007 - n° 06 NC 01324).

TELEX

Elections CNRACL : 2 décembre 2008

Premières informations annoncées au Conseil d’Administration du 3 avril. Les élections des représentants du personnel auront lieu par correspondance pour les actifs et les retraités ; la date du scrutin est fixée au 2 décembre 2008. Le matériel de vote sera envoyé individuellement les jours précédents au domicile de chacun. Nous attendons la publication des arrêtés interministériels pour de plus amples informations.



Bilan sur l'exercice du droit d'option des personnels "décentralisés"
Un bilan provisoire des transferts de personnels de l'Etat vers les départements et les régions, dans le cadre de la loi du 13 août 2004, établit que 76,51 % des agents ayant exercé le droit d'option statutaire (TOS, équipement, culture) ont choisi la fonction publique territoriale.

Sur 113 393 agents titulaires, 93 719 ont exercé leur droit d'option, 71 709 pour la FPT (76,51 %) et 22 010 (23,49 %) optant pour le statut du "détachement sans limite de durée" en conservant une attache statutaire avec leur administration d'origine. 



Un «livre blanc», dévoilé à la mi-avril, propose la mise en place d'une fonction publique de métiers au sein de l'Etat, en s'inspirant de la fonction territoriale
Le «Livre blanc sur les valeurs, missions et métiers de la fonction publique», dont le Premier ministre avait annoncé qu'il servirait de base à une véritable «révolution culturelle», ne sera rendu public qu'à la mi-avril. Son rapporteur, M. Jean-Ludovic Silicani, a présenté, le 31 mars, ses principales pistes de réforme aux syndicalistes et aux associations d’élus. 

Il préconise, au sein de l’Etat, la mise en place d'une fonction publique de métiers qui se substituerait à l’organisation actuelle, beaucoup trop exclusivement fondée sur les grades. Il ne s’agirait pas, pour autant, d’abandonner grades et carrières au profit d’un pur système d’emplois, mais de maintenir un équilibre entre grades et emplois. Des filières professionnelles (sept sont proposées mais ce nombre pourrait évoluer) se substitueraient à l'organisation trop rigide par corps, à l'image de ce qui existe déjà dans la fonction publique territoriale. Il préconise également de remplacer les trois catégories actuelles (A, B et C) par quatre ou cinq niveaux : inférieur au bac, niveau bac ou jusqu'à bac+2, bac+2 ou licence, master et, peut-être, un niveau supérieur correspondant aux emplois fonctionnels de l’Etat. Ces dernières mesures ne concerneraient que l’Etat dans un premier temps. 

M. Silicani a aussi fait part de sa volonté de redéfinir la place et la nature du contrat en précisant les cas où le recours à des non titulaires est utile. Il en a distingué de trois sortes : d’abord pour faire face à des besoins occasionnels (en concurrence avec le recours à l’intérim, que le projet de loi sur la mobilité des fonctionnaires à l'ordre du jour du Conseil des ministres du 9 avril prévoit d’autoriser largement) ; ensuite, pour pouvoir proposer des carrières courtes, parallèlement aux recrutements statutaires (par exemple s’agissant des militaires) ; enfin, pour faciliter l'accès à l'emploi de publics en difficulté. S’agissant des non titulaires, mais aussi sur d’autres sujets, de véritables accords collectifs devraient pouvoir être négociés avec les organisations syndicales. Il conviendrait de reconnaître leur pleine validité. 

En matière de recrutement, M. Silicani a repris les conclusions du rapport Desforges (voir lien ci-dessous) prônant une professionnalisation des concours externes. Il propose aussi de généraliser la « troisième voie » de recrutement, ouverte à des salariés du privé ayant déjà une expérience professionnelle ; mais ces derniers seraient recrutés non plus par concours mais par reconnaissance de l’expérience professionnelle. Pour les agents en poste, il préconise la disparition des concours internes, remplacés par une « sélection professionnelle».

Concernant la rémunération, les préconisations de M. Silicani sont très innovantes. Elle seraient composée de deux parts : une part, prépondérante, liée au grade (comme actuellement) et une part liée à l’emploi ou à la fonction. La rémunération liée à l’emploi serait fixée au moment de l’affectation de l’agent. Les deux composantes devront donner des droits à la retraite. 

En matière de promotion, il préconise un avancement d’échelon à l’ancienneté pure et simple (« pour les agents qui font normalement leur travail »…), un avancement de grade beaucoup plus sélectif qu’actuellement (en fonction de l’évaluation) et des promotions internes par sélection professionnelle. Ajoutons qu’il préconise la suppression pure et simple de la notation au profit d'une évaluation qualitative. 

Pour télécharger le rapport de Corinne Desforges :
http://prepena.sciencespobordeaux.fr/article.php3?id_article=567
Rapport SILICANI : De grandes inquiétudes

 

Il fallait s’y attendre. Lorsque le conseiller d’Etat Jean-Ludovic SILICANI remettra le 15 avril au gouvernement son livre blanc sur la Fonction publique, il posera à travers ce document les jalons d’une réforme profonde du statut général de la Fonction publique.

 

DES CONTRACTUELS EN PLUS GRAND NOMBRE

Parmi les mesures qui sont particulièrement inquiétantes, on peut compter celles qui visent à augmenter très sensiblement le nombre de contractuels dans la Fonction publique. Bien sûr, les arguments proposés par M. SILICANI peuvent paraître justifiés, puisqu’il estime qu’à travers le contrat, des populations défavorisées pourront accéder à la Fonction publique, sans passer par le concours. La FGAF estime qu’il s’agit là d’une remise en cause profonde des règles d’accès à la Fonction publique et que d’autres procédures ou moyens existent pour permettre aux personnes défavorisées d’intégrer la Fonction publique. Le rapport SILICANI dispose également que le contrat pourra être proposé à des personnes venant du secteur privé, avec la possibilité, au bout d’une certaine période, d’intégrer la Fonction publique.

Tout ce dispositif serait encadré par une convention collective négociée avec les syndicats, convention collective qui deviendrait le parallèle du statut de la Fonction publique.

 

EXTERNALISATION DES SERVICES ET DES ACTIVITES

M. SILICANI propose également un recours accru à l’externalisation, ce qui vise à démanteler le service public au profit du service privatisé. Il préconise le recours à l’intérim pour pallier à certaines difficultés liées à la baisse drastique des fonctionnaires.

 

REMUNERATION INDIVIDUALISEE

Par ailleurs, le livre blanc prône une «réforme profonde» de la rémunération des agents, à travers une individualisation de la rémunération, de plus en plus importante et une diminution de la part de rémunération liée à l’avancement et au GVT (Glissement – Vieillesse – Technicité).

La FGAF examinera bien sûr avec attention le contenu global de ce livre blanc ainsi que toutes les mesures préconisées pour en faire une critique pertinente et complète.

Néanmoins, la FGAF tient à préciser dès à présent, que les mesures visant à la remise profonde du statut de la Fonction publique, sont inacceptables. La FGAF mettra tous les moyens en oeuvre et se mobilisera pour défendre les fondamentaux du statut, tout en acceptant évidemment un débat et des mesures dont l’objectif sera de moderniser le service public et le statut dans le respect de ces fondamentaux.


Finances

Conseil de modernisation des politiques publiques: les collectivités sont-elles visées dans les 7 milliards d’euros d’économies d’ici à 2011?
[image: image9.png]


Le chef de l’Etat a présidé vendredi 4 avril, en présence de tous les membres du gouvernement, un second Conseil de modernisation des politiques publiques. Les mesures arrêtées permettront de réaliser plusieurs milliards d’euros d’économies dans de nombreux secteurs de dépense de l’Etat. «Toutes les décisions prises vont dans le même sens: un service public mieux rendu avec des moyens mieux utilisés», a déclaré Nicolas Sarkozy.

La réforme de l’Etat devrait se traduire par un total de 7 milliards d’euros d’économies d’ici à 2011, selon un rapport du ministère du Budget (voir lien ci-dessous) sur la Révision générale des politiques publiques (RGPP). Les réformes annoncées à Bercy par le président de la République et celles encore à venir dans le cadre de la RGPP «permettront d’atteindre l’objectif de non remplacement d’un départ à la retraite (d’un fonctionnaire) sur deux entre 2009 et 2011, en améliorant dans le même temps la qualité du service public». «Cela signifiera un gain de productivité compris entre 4 et 5% de l’appareil d’Etat», a estimé le chef de l’Etat. 

Reste à savoir si, oui ou non, les collectivités locales seront concernées par cette réduction des déficits publics. Après la levée de boucliers qu’avait provoqué parmi les associations d’élus locaux la désignation des dépenses des collectivités dans l’aggravation des déficits publics (Etat, Sécurité sociale et collectivités locales, à 50,3 milliards d’euros, soit 2,7% du PIB au lieu de 2,4% en prévision), le gouvernement semble avoir révisé sa position. Ainsi, dans un entretien accordé au "Journal du dimanche" (06/04), le ministre du Budget, Eric Woerth, ne cite plus comme la semaine dernière les collectivités parmi les entités chargées de faire des économies: «Pour tenir la dépense, nous devons économiser dix milliards d'euros en 2009: cinq milliards pour l'Etat et autant pour la Sécurité sociale. Si nous tenons ce cap, nous parviendrons à équilibrer nos comptes publics en 2012», ajoute-t-il. 

Selon des informations parues jeudi dernier dans la presse, le cabinet du ministre avait alors expliqué que «sur environ 1.000 milliards d'euros, cela représente une économie de quelque 10 milliards par an à trouver, par exemple 5 milliards sur l'Etat et 5 milliards sur la sphère publique (Sécurité sociale et collectivités locales)». 

Mais, précise encore le ministre, «la RGPP n'est pas terminée», et il précise que «le conseil de modernisation se réunira à nouveau d'ici l'été afin de boucler définitivement le projet. Je souhaite obtenir lors de cette dernière phase de la RGPP le même niveau d'économies que ce qui a été annoncé vendredi, soit plus de cinq milliards d'euros supplémentaires d'ici 2011». 

Les réformes annoncées vendredi «représentent environ 7 milliards d’euros d’économies à l’horizon 2011, dont une partie sera redistribuée aux fonctionnaires, conformément à l’engagement du président», précise le rapport. 

«L’équilibre de nos finances publiques aujourd’hui et demain dépend de notre capacité à réduire les effectifs», a insisté le chef de l’Etat dans son discours. Ce train de mesures sera conduit «en dialoguant avec les agents, lorsqu’il s’agit de réformes d’organisation» et «en travaillant avec les parlementaires lorsqu’il s’agit de sujets législatifs». Ceux-ci seront aussi étroitement associés à la mise en oeuvre. 
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Il s’agit d’un plan de «réforme» et non de «rigueur», a expliqué le président de la République. «Je le dis et je le répète, ce ne sont pas les économies qui feront la réforme, c’est la réforme qui permettra les économies». Tous les ministères seront donc concernés. «Chaque ministre doit maintenant conduire les réformes décidées, dans le respect des objectifs qui lui sont assignés», a déclaré le Président. Le Premier ministre est chargé de «veiller à la mise en oeuvre effective de chacune des mesures», avec une attention particulière portée à la coordination sur les territoires et entre les ministères. Eric Woerth, ministre du Budget et rapporteur de la RGPP, doit suivre les avancées de chaque ministères. 

«J’aurai l’occasion dans les prochains jours de me rendre en province pour évoquer l’avenir de l’organisation de l’Etat au niveau territorial, a déclaré Nicolas Sarkozy. [...] Les administrations centrales doivent entrer dans une ère de déconcentration de leurs activités.» 

Nicolas Sarkozy a rappelé la mission confiée au président de la Cour des comptes, Philippe Séguin, de réfléchir à la constitution d’un grand organisme d’audit des politiques publiques. 

Pour télécharger le rapport sur la Révision générale des politiques publiques (fichier pdf, 1,6 Mo), voir lien ci-après : 

http://www.budget.gouv.fr/directions_services/sircom/rapport_rgpp080404.pdf


Le salaire mensuel net moyen d’un agent travaillant à temps complet dans la fonction publique territoriale (FPT) s’élevait à 1.623 euros en2005, selon l'INSEE
L'INSEE publie coup sur coup deux études concernant la fonction publique territoriale (FPT) en 2005. La première porte sur ses rémunérations et la seconde sur ses effectifs. 

En 2005, le salaire mensuel net moyen d’un agent travaillant à temps complet dans la fonction publique territoriale (FPT) s’élève à 1.623 euros, indique l’INSEE (1). Ce salaire net moyen a augmenté entre 2004 et 2005 de 2,3% en euros courants, soit une hausse de 0,5% en euros constants en tenant compte de la hausse des prix. 

Pour les seules personnes présentes en 2004 et 2005 et travaillant à temps complet, l’évolution moyenne a été de 2,5% en euros courants et de 0,7% en euros constants. Parmi celles-ci, la progression salariale est plus dynamique en moyenne pour les agents de catégorie A (+1% en euros constants), pour les agents de moins de trente ans (+3,1%) ou pour ceux qui ont obtenu une promotion ou bénéficié d’une titularisation (+4,3%). 

Au 31 décembre 2005, 1,6 million d’agents, dont 60,8% de femmes, travaillaient dans les collectivités territoriales et les établissements publics locaux (hors emplois aidés), ce qui correspond à 1,46 million d’agents en équivalent temps plein. Ces effectifs se sont accrus de 2,7% en 2005, prolongeant la tendance observée depuis 1990 (+2% en moyenne annuelle sur la période 1990-2005). 

Les plus gros employeurs sont les communes et communautés de communes (71,7%) et les départements (12%). Viennent ensuite les centres communaux d’action sociale (CCAS), les services départementaux d'incendie et de secours, les régions et d’autres types de collectivités. Les métiers exercés sont très divers: près d’un agent de la fonction publique territoriale sur deux travaille dans la filière technique, un sur quatre dans la filière administrative et un sur dix dans la filière sociale. Les autres filières représentent un moindre volume d’emplois (moins de 3% des effectifs globaux). 

Les salariés à temps complets de la FPT, soit environ 1,2 million d’agents en équivalent années/travail, ont perçu en 2005 un salaire mensuel net moyen de 1 623 euros. Suivant le type de collectivité, ce salaire moyen varie entre 1.416 euros pour les agents des CCAS et 2 249 euros pour les salariés des conseils régionaux. La filière incendie et secours est la plus rémunératrice. 

À l’opposé, les filières technique, sociale et animation ont des salaires moyens inférieurs à la moyenne d’ensemble. 

Dans une seconde étude (2), l’INSEE relève qu’au 31 décembre 2005, 1.804.199 personnes étaient employées par les collectivités locales et leurs établissements publics en France métropolitaine et dans les DOM, contre 1.777.228 fin 2004 (soir +15%) et 1.472.829 fin 1995. 

En 2005, la croissance observée les années précédentes se poursuit, mais le décalage selon les types d'organismes s'accentue. Conseils généraux et organismes intercommunaux (particulièrement les communautés d'agglomération) se développent, alors que l'emploi est stable dans les communes. En 2005, la chute des emplois aidés (CES, CEC et surtout les emplois jeunes) déjà amorcée continue à un rythme plus soutenu. 

La structure des emplois par filière reste inchangée avec la prépondérance des filières administrative et technique. Comme l'an dernier, la filière animation est la filière qui se développe le plus: elle a doublé son poids en 10 ans. Hors emplois aidés, l'emploi augmente dans toutes les régions, même si des situations contrastées sont observées selon les départements. 

Fin 2004, la loi de décentralisation du 13 août 2004 n'avait pas encore fait sentir ses effets, faute de décrets d'application. 

(1) INSEE Première n°1182, mars 2008. Pour accéder au document complet de l’INSEE, voir premier lien ci-dessous. 

(2) INSEE Résultats n°79, avril 2008 . Pour accéder au document complet de l’INSEE, voir second lien ci-dessous.

Liens complémentaires :
http://www.insee.fr/fr/ffc/ipweb/ip1182/ip1182.html 

http://www.insee.fr/fr/ppp/ir/accueil.asp?page=colter030405/synt/synthese.htm


Mobilité des fonctionnaires : le projet de loi adopté en Conseil des ministres

Le gouvernement a examiné le 9 avril en Conseil des ministres le projet de loi relatif à la mobilité et aux parcours professionnels dans la fonction publique. Selon le communiqué du gouvernement, le texte est destiné à "créer un véritable droit à la mobilité dans la fonction publique pour offrir aux fonctionnaires des perspectives de carrière plus riches et plus diversifiées, tout en assurant la continuité, l'adaptation et la modernisation du service public".

Le projet de loi concerne au premier chef les fonctionnaires de l'Etat, lesquels pourront plus facilement évoluer professionnellement au sein de la fonction publique ou vers le secteur privé. En outre, s'ils décident de quitter la fonction publique pour mener à bien un projet personnel ou créer leur propre entreprise, ils bénéficieront d'une indemnité de départ plafonnée à deux ans de salaire.

La fonction publique territoriale est concernée par le projet de loi dans la mesure où celui-ci permet le recours à des agences d'intérim pour des "remplacements", des "vacances d'emploi", un "accroissement temporaire d'activité" ou un "besoin occasionnel ou saisonnier".

Le texte a suscité une large opposition. Le 26 mars, aucun des membres du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale (CSFPT) n'a voté en sa faveur. Quatre syndicats (CGT, FO, FA-FPT, CFTC) ont voté contre. La CFDT, la CGC et les représentants des employeurs se sont abstenus.

Le secrétaire d'Etat à la Fonction publique, André Santini, s'est employé mercredi à démontrer que le projet de loi ne s'inscrivait pas dans le cadre d'un "plan social" de l'Etat, comme l'affirment la CGT et Force ouvrière. Ce projet de loi est synonyme de "volontariat absolu", a assuré André Santini sur France Info. Intervenant quant à lui sur France Inter, le ministre du Budget, des Comptes publics et de la Fonction publique s'est voulu lui aussi rassurant. "Il y aura toujours un statut de la fonction publique, heureusement", a affirmé Eric Woerth, tout en estimant que celui-ci devra "évoluer". "Je pense à une fonction publique de métiers plutôt qu'à de grands corps", a-t-il ajouté. Les parlementaires examineront le projet de loi dès la fin du mois d'avril.

santé et sécurité au travail 
Trouver du sens À son travail, un rempart contre les risques psychosociaux?

Selon une étude réalisée par une équipe de chercheurs québécois, et financée par l'institut de recherche Robert-Sauvé en santé et sécurité du travail (IRSST), les salariés qui trouvent du sens à leur travail seraient en meilleure santé physique et psychologique que ceux qui n'ont pas cette perception positive de leur milieu professionnel. 

Basée sur un modèle théorique qui présente l'organisation du travail comme un facteur déterminant de la santé des employés, de leurs attitudes et de leur performance, l'étude, dirigée par la chercheur Estelle Morin, s'appuie sur des données colligées auprès du personnel d'un hôpital, d'un centre de santé et de services sociaux, d'un centre de recherche et d'une société-conseil en ingénierie. Le principal constat des chercheurs : un travail auquel on attribue du sens a des effets vitaminiques sur la santé mentale et favorise l'engagement envers une organisation, alors qu'un travail qui n'en a pas entraîne la survenance des symptômes du stress, voire ceux de la détresse pure et simple. 

Qu'est-ce qui contribue à créer ce sens? Il semble que des facteurs comme l'utilité du travail, la rectitude morale qui y est associée, les occasions qu'il donne de faire des apprentissages et de se développer, l'autonomie qu'il suppose, la reconnaissance qu'il entraîne et la qualité des relations humaines qu'il permet de nouer avec ses collègues et ses supérieurs soient pour beaucoup dans la perception positive qu'une personne en a. Ces conditions réunies, un salarié s'épanouirait plus facilement dans son milieu de travail, et serait moins susceptible de souffrir du stress professionnel. Autre conclusion intéressante des chercheurs : les salariés seraient de plus en plus sensibles à la dimension éthique et morale sous-jacente à leur travail, et se sentiraient d'autant mieux physiquement et psychologiquement que leurs activités professionnelles répondraient aux valeurs auxquelles ils croient.

Les résultats de cette étude sur le sens du travail, la santé mentale et l'engagement organisationnel sont disponibles gratuitement à cette adresse : http://www.irsst.qc.ca/files/documents/PubIRSST/RG-543.pdf


Mesure et prévention du stress au travail : Xavier Bertrand souhaite appliquer toutes les recommandations du rapport Nasse-Légeron

Le 12 mars dernier, à l'occasion de la remise du rapport sur « la détermination, la mesure et le suivi des risques psychosociaux au travail », le ministre du Travail a indiqué son intention de donner suite à l'ensemble des recommandations formulées par ses deux auteurs, Philippe Nasse et Patrick Légeron. Le ministre a également annoncé la mise en place d'une veille épidémiologique sur les suicides et le lancement d'une enquête nationale sur le stress au travail, dont les résultats seront connus début 2009. 

Certes, a admis Xavier Bertrand, l'étude que lui ont présenté les rapporteurs ne dresse pas un état des lieux précis quant à la situation des risques psychosociaux au travail, comme il l'avait souhaité à l'issue de la conférence sur les conditions de travail tenue en octobre dernier. Au dire du ministre, leur rapport n'en constitue pas moins « une première en France qui marque une prise de conscience et une dynamique d'action qui commence ». C'est que, à défaut de présenter un portrait précis, le rapport Nasse-Légeron préconise un certain nombre de mesures dont la mise en œuvre devrait permettre d'en arriver à cette vision globale, et de favoriser le suivi et la prévention des troubles psychosociaux dans le cadre du travail. 

La création d'un indicateur global tiré d'une enquête psychosociale évaluant simultanément les conditions sociales de travail et l'état psychologique du sujet, le recensement des suicides de salariés au travail, l'élaboration d'une « autopsie psychologique » de ces actes, le lancement d'une campagne publique d'information sur le stress au travail et la mise en œuvre de formations sur les risques psychosociaux à l'attention des délégués du personnel et des élus des Comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHST) sont au nombre des recommandations formulées dans le rapport. 

Avant de mettre en œuvre ces mesures, le ministre a indiqué son intention de les soumettre aux partenaires sociaux au cours de la prochaine conférence sur les conditions de travail, qui doit se tenir au mois d'avril.
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	CHIFFRES CLES

SMIC

(Montants actuellement en vigueur - revalorisation du 1er juillet 2007)

- montant brut SMIC horaire : 8,44 euros (soit 6,63 euros nets)

- montant mensuel brut SMIC sur la base légale de 35H : 1 280,07 euros (soit 1005,37 euros nets)

Point d’indice Fonctions Publiques 

La valeur annuelle du traitement et de la solde, afférents à l’indice 100 majoré et soumis aux retenues pour pension est fixée à 5 468,34 euros à compter du 1er mars 2008

Valeur brute du point d’indice annuel : 54,6834 €
Valeur brute du point d’indice mensuel : 4,55695 €


Merci de votre lecture .

Pour la FNMNS
Jean-Claude  SCHWARTZ
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